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LE TRAFIC DE TRANSIT
et le canton de Berne

II. Après 1850

La politique ferroviaire bernoise

Les pouvoirs cantonaux avaient donc renoncé (voir N° 2,
novembre 1930) à la construction d'une ligne ferrée pour
l'équipement de la grande voie de transit Nord-Sud à travers le territoire

bernois. Si l'on veut bien se souvenir qu'aucune ligne
transalpine, à cette époque, n'était ouverte à l'exploitation, on saisira
facilement les raisons de cette abstention.

Au cours de la session du Grand Conseil de février 1850,
où furent accordés les crédits demandés par le gouvernement pour
l'amélioration des routes de grand transit, on entendit entr'autres
un député élever des doutes au sujet de la rentabilité d'une pareille
entreprise, les routes devant, dans un avenir rapproché, être
supplantées par les lignes de chemins de fer ; d'autres députés et le
chef lui-même du Département des travaux publics, s'opposèrent
à l'établissement d'une grand'route Berne-Laupen-Fribourg, qui
deviendrait inutile plus tard, lors de la construction de la ligne
de chemin de fer.
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